
Relais Jeunesse - Inscriptions de jeunes dans des parcours d’aide et de formation -
Attribution de bourses d’aide à projet

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre de son activité et en conformité avec les
missions qui lui sont dévolues, le Relais Jeunesse est amené à aider des jeunes âgés de
15 à 25 ans à réaliser leurs projets.

Après avis favorable du Conseil de Suivi Technique réuni le 30 mars 2000 au Relais
Jeunesse et sur proposition de la Commission de la Politique de la Ville, les projets
suivants ont été retenus :

Projet n° 1

SEGANTINI Flavie, 21 ans - 18, rue Pasteur à Besançon

Faire une expédition découverte et échanges en Mongolie et en Chine.

Départ : fin mois de juin.

Retour : fin mois d’août 2000.

Mlle SEGANTINI est inscrite à la formation photographique organisée par le Relais
Jeunesse du 10 au 14 avril 2000.

Sa «participation citoyenne» est programmée dans le cadre de l’animation de la
Fête de Planoise en juin 2000.

Par ailleurs, il est prévu la réalisation d’un reportage photographique, d’un journal et
de conférences audiovisuelles dans plusieurs établissements scolaires.

Le coût total du projet est de 23 000 F.

La participation totale de la Ville au projet sera de 2 935 F sous deux formes :

- prise en charge de la formation à la photographie d’un montant de 435 F,

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 2 500 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours projet
et de versement de la bourse.

Projet n° 2

FOISSARD Caroline, 22 ans - 18, rue Pasteur à Besançon.

Faire une expédition découverte et échanges en Mongolie et en Chine.

Départ : fin mois de juin.

Retour : Fin mois d’août 2000.

Mlle FOISSARD est inscrite à la formation photographique organisée par le Relais
Jeunesse du 10 au 14 avril 2000.
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Sa «participation citoyenne» est programmée dans le cadre de l’animation de la
Fête de Planoise en juin 2000.

Par ailleurs, il est prévu la réalisation d’un reportage photographique, d’un journal et
de conférences audiovisuelles dans plusieurs établissements scolaires.

Le coût total du projet est de 23 000 F.

La participation totale de la Ville au projet sera de 2 935 F sous deux formes :

- prise en charge de la formation à la photographie d’un montant de 435 F,

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 2 500 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours projet
et de versement de la bourse.

Projet n°3

OUDET Nicolas, 20 ans - 6, quai Bugnet à Besançon.

Etude et recherche en physiologie de l’altitude. Exploration et organisation d’un
raid.

Dates : juillet - août 2000.

M. OUDET est inscrit à la formation photographique organisée par le Relais
Jeunesse du 10 au 14 avril 2000.

Sa «Participation citoyenne» est prévue en qualité d’encadrant des 14 séances de
préparations des jeunes à l’activité VTT dans le cadre du Raid Quart.

En outre, il assurera :

- l’organisation sous le couvert des animateurs de la Ville de Besançon d’une
épreuve sportive relais combinant le VTT et le roller pour des jeunes âgés de 6 à 15 ans.

- la réalisation de reportages pour concours et présentation aux jeunes bisontins.

Le coût total du projet est de 22 500 F.

La participation totale de la Ville au projet sera de 6 435 F sous deux formes :

- prise en charge de la formation à la photographie d’un montant de 435 F,

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 6 000 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours projet
et de versement de la bourse.
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Projet n° 4

REMY Nicolas, 19 ans - 14, square Saint-Amour à Besançon

Organisation de 3 soirées consacrées à la création cinématographique.

Sa «participation citoyenne» est prévue dans le cadre de l’organisation de la
manifes- tation Cinémagin’.

Le coût total du projet est de 17 000 F.

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 4 000 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours et de
versement de la bourse.

Projet n° 5

LAGNIEN Virginie, 21 ans - 6, rue Demangel à Besançon.

Voyage de cinq semaines de solidarité d’échanges et de structuration personnelle
(travail bénévole dans l’hôpital de Thiés au Sénégal).

Dates : juillet - août 2000.

Sa «participation citoyenne» est prévue dans l’équipe médicale du Raid Quart
2000.

Mlle LAGNIEN participe bénévolement aux activités de l’Association RECIDEV.

Elle assurera la réalisation d’un diaporama qui peut sensibiliser les Français aux
actions d’échange et de solidarité.

Le coût total du projet est de 11 500 F.

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 3 250 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours et de
versement de la bourse.

Projet n° 6

CLERC Jean-François, 20 ans - 9, rue de Champagne à Besançon

Réalisation d’un voyage à bicyclette de Besançon au Danemark en traversant
plusieurs pays d’Europe avec deux partenaires.

M. CLERC est inscrit à la formation photographique organisée par le Relais
Jeunesse du 10 au 14 avril 2000.

Sa «participation citoyenne» est prévue dans le cadre de la préparation des jeunes
qui vont participer aux épreuves VTT du Raid Quart.
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Il assurera la réalisation d’un diaporama sur la perception et la pratique de la
bicyclette dans les pays traversés.

Le coût total du projet est de 9 500 F.

La participation totale de la Ville au projet sera de 3 435 F sous deux formes :

- prise en charge de la formation à la photographie d’un montant de 435 F,

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 3 000 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours et de
versement de la bourse.

Projet n° 7

DREAN Samuel, 21 ans - 18, chemin de l’Epitaphe à Besançon

Troisième étape et finalisation du projet de consolidation du barrage du village de
Soya en Bolivie.

Formation dispensée par «Hydraulique Sans Frontières».

M. DREAN est inscrit à la formation photographique organisée par le Relais
Jeunesse du 10 au 14 avril 2000.

Sa «Participation citoyenne» est effectuée en tant que bénévole aux activités de
l’association RECIDEV.

Il assurera la réalisation d’un diaporama pour l’organisation de conférences et en
fera la présentation dans les structures de la Ville de Besançon, de l’Education Nationale
et au CROUS.

Le coût total du projet est de 26 500 F.

La participation totale de la Ville au projet sera de 4 435 F sous deux formes :

- prise en charge de la formation à la photographie d’un montant de 435 F,

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 4 000 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours et de
versement de la bourse.

Projet n° 8

GUILLOU David, 21 ans - 2, rue Gaudot à Besançon.

Troisième étape et finalisation du projet de consolidation du barrage du village de
Soya en Bolivie.

Formation dispensée par «Hydraulique Sans Frontières».
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M. GUILLOU est inscrit à la Formation photographique organisée par le Relais
Jeunesse du 10 au 14 avril 2000.

Sa «Participation citoyenne» est effectuée en tant que bénévole aux activités de
l’Association RECIDEV.

Il assurera la réalisation d’un diaporama pour l’organisation de conférences et en
fera la présentation dans les structures de la Ville de Besançon, de l’Education Nationale
et au CROUS.

Le coût total du projet est de 26 000 F.

La participation totale de la Ville au projet sera de 4 435 F sous deux formes :

- prise en charge de la formation à la photographie d’un montant de 435 F,

- attribution d’une bourse «aide au projet» : 4 000 F.

Une convention avec la Ville fixera les modalités de réalisation de ce parcours et de
versement de la bourse.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’attribuer les bourses d’aides à projets aux jeunes ci-dessus nommés pour les
montants arrêtés par le Conseil de Suivi Technique du Relais Jeunesse,

- d’autoriser M. le Maire à signer les conventions à intervenir.

La dépense, soit 29 250 F, sera prélevée sur les crédits inscrits au Budget Primitif
2000, chapitre 92.422.6714.47041.

«M. DUMONT : Vous avez l’habitude maintenant de voir deux à trois fois par an des
jeunes aidés par la Ville de Besançon en échange de leur participation citoyenne. Cette
fois-ci, je vais prendre l’exemple des deux jeunes filles qui partent en Mongolie, leur
participation interviendra dans le cadre de la fête de Planoise, toujours sur la base qui
nous est chère de la réciprocité. On a des exemples qui tombent très bien, des jeunes qui
veulent organiser des soirées consacrées à la création cinématographique vont pouvoir
passer à l’acte d’abord dans l’opération Cinémagin’. De même pour ceux qui aiment partir
en VTT à droite à gauche, leur implication est attendue dans le cadre du Raid Quart sur les
épreuves de VTT, etc. On essaie toujours de lier le domaine du projet à une implication
dans les actions menées par nos services».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission Politique de la Ville,
le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 23 mai 2000.
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